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Une expo à visiter avec  
un quizz et des petites épreuves
14 panneaux présentant chaque fois 
un produit vendu dans un supermarché 
fictif et une réalité cachée derrière 
ce produit (conditions de travail, 
impact sur l’environnement, puissance 
des multinationales,…). Grâce à un 
questionnaire les participant·e·s peuvent 
découvrir l’exposition et également 
participer à des stands/épreuves 
organisées dans ce supermarché. 
Arriveront-ils à deviner quel est le trajet 
pour fabriquer un smartphone,  
à estimer les revenus d’une entreprise 
connue par rapport à ceux d’un pays 
ou à décortiquer des crevettes sous 
la pression de leur entreprise ?

Un débriefing 
autour du devoir de 
vigilance avec vidéo
Suite à la visite, les 
participant·e·s vont se 
demander comment éviter 
des abus de la part des 
entreprises multinationales 
à l’autre bout du monde. 
Ils découvriront une 
vidéo expliquant le 
fonctionnement d’une loi 
sur le devoir de vigilance. 
Celle-ci permettrait d’obliger 
les entreprises à être 
responsables de ce qu’elles 
produisent même si c’est 
à l’autre bout du monde.

ça va pas  
supermarché !

expo JEU
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Animer l’expo-jeu  
« ça va pas supermarché !»

Merci de prendre grand soin des 
éléments de l’expo que vous 

empruntez. Assurez-vous bien de 
remettre toutes les éléments des 

épreuves au moment de rendre l’expo ! 
Chaque roll-up et épreuve doit être 

rangée dans son sac/boite 
correspondante !

Thématique 
Le devoir de vigilance des entreprises

Public 
Élèves de la 2ème à la 7ème secondaire

Durée 
soit 50 min (version courte), soit  
2 X 50 min selon la formule expo-jeu

Nombre de participants 
Entre 25 et 50 personnes

Nombre d’animateurs  
nécessaires 
2 animateurs/trices dans la version light 
(50min), 5 à 10 animateurs/trices dans la 
formule expo-jeu avec les stands/épreuves. 
Les animateurs/trices doivent prévoir le 
temps de se former et de tester le jeu pour 
être prêt.e.s à l’animer

Matériel nécessaire  
• Les 14 « roll-up » de l’expo 
• Une liste de question autour  

du supermarché
• Les 6 épreuves avec le matériel  

nécessaire
• Une clé USB qui contient la vidéo à 

projeter, ainsi que de la musique 
d’ambiance et des bruitages de super-
marché.

• De quoi montrer une courte vidéo  
avec du son

• Vous pouvez ajouter du décor supplé-
mentaire de supermarché pour l’am-
biance (déguisements, caddy, fausses 
publicités…)

• Prévoir également des bics et des post-it 
pour le débriefing.

Objectifs 
• Comprendre les abus, partout dans le 

monde, d’entreprises multinationales qui 
ne respectent pas l’environnement et les 
populations.

• Comprendre ce qui se cache derrière 
certains produits qu’on consomme (le 
chocolat, les smartphones, les vête-
ments, les fruits et légumes… ou même 
les crevettes).

• Comprendre le problème du manque de 
transparence de la chaîne de production 
et les effets négatifs qui en découlent 
sur les producteurs et productrices. 

•  Comprendre le principe de « devoir de 
vigilance » et défendre une loi de ce type 
en Belgique.

PAS DE LOI…  

PAS DE CHOCOLAT !

ET SI UNE LOI EMPÊCHAIT 

LES ABUS DES ENTREPRISES 

À L’AUTRE BOUT DU MONDE ?
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70% 
de la production  

mondiale de cacao  

provient d’afrique 

de l’ouest

Les volumes les plus importants 

proviennent de la Côte d’Ivoire 

(40 %) et du Ghana (20 %). 

Production de cacao en milliers de tonnes 2017-2018 

Consommation nationale en milliers de tonnes 2015-2016

Infographie issue du baromètre du cacao 2018  

Source : ICCO 2018, tableau 2, 40

SEPT puissantes entreprises chocolatières 

représentent ensemble 

70% du chiffre 

d’affaires mondial 

du secteur du chocolat.

4 infos à retenir 
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 “Chaque année, les agriculteurs et agricultrices produisent 

plus de 4 millions de tonnes de fèves de cacao. Un petit g
roupe 

de multinationales achètent presque toutes ces fèves et les 

transforment en chocolat. Rares sont les barres chocolatées 

qui ne contiennent pas du chocolat passé entre leurs mains “.

 

Sébastien Maes, expert th
ématique  

pour Oxfam-Magasins du Monde 

Avec cette concentration de pouvoir dans les mains des marques,  

les petits producteurs de fèves de cacao n’ont pas la capacité  

de défendre leurs intérêts. La pression sur ceux-ci par ces 

multinationales a conduit à cette situation.

Sur le prix d’une 

tablette de chocolat, les 

supermarchés obtiennent 

la part la plus importante 

(44,2%).

Vu que les supermarchés 

constituent le dernier 

maillon de la chaîne, 

ils ont une grande 

responsabilité car ils 

peuvent exiger le respect 

des droits humains et de 

l’environnement pour tous 

les maillons précédents.

Les cacaoculteurs/trices 

doivent se contenter de 

6,6% du bénéfice de la 

barre chocolatée. Cette 

part était d’environ 16% 

en 1980 !

Si le prix du chocolat est 

devenu plus cher au fil du 

temps, le prix du cacao, 

lui, est resté au plus 

bas. Mais où est partie la 

différence ?

production

CONSOMMATION

négociants

distributeurs

fabricants

et marques

La transformation 

du cacao en 

produits chocolatés

LE DEVOIR 

DE VIGILANCE

production

CONSOMMATION

négociants
distributeurs

fabricants

et marques

Les multinationales ont beaucoup (trop) 

de pouvoir sans responsabilité

Au sein de la chaîne commerciale d’un produit, on observe une concentration de pouvoir aux 

mains de quelques multinationales/supermarchés. Comme elles sont peu nombreuses, elles 

peuvent plus facilement exercer une pression sur les prix et donc sur les conditions de travail 

des producteurs et productrices. 

« C’est pas moi, 

c’est lui ! »… 

c’est fini !

Les multinationales et supermarchés 

ont pour habitude de renvoyer la balle à 

leurs fournisseurs ou sous-traitants en 

cas de non-respect des droits humains 

ou de l’environnement. Nous exigeons 

que les entreprises soient transparentes 

sur leur chaîne de production et qu’elles 

garantissent le respect des droits au cours 

de toute la fabrication de leur produit. 

Et pour ça, 

il nous faut 

une loi
Faisons pression sur le gouvernement 

pour qu’une loi soit votée, exigeant 

ainsi que les multinationales ayant leur 

siège en Belgique rendent des comptes 

lorsqu’elles sont responsables de ces 

violations partout sur la planète !

Et à un niveau 

plus global ? 

Ils l’ont 
fait !

Une loi sur 

le devoir de 

vigilance existe 

depuis 2017

Des règles 

existent et/ou 

des discussions 

autour d’une 

loi sont bien 

avancées

Il est important que 

chaque pays européen 

(puis du monde) adopte une 

telle loi afin de pouvoir poursuivre 

en justice les multinationales 

installées sur son territoire si elles 

ne respectent pas les populations 

ou l’environnement, même à 

l’autre bout du monde.

En 2013, l’ONU a approuvé les « Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme ». Chaque pays doit, en théorie, 

traduire ces principes en plan d’action ou lois concrètes. En Belgique, 

ce plan a été adopté en 2017… mais il est très faible et ne prévoit 

aucune mesure contraignante. 

A NOUS DE FAIRE PRESSION SUR NOTRE  

GOUVERNEMENT POUR CHANGER ÇA !

Un traité est en cours de négociation au niveau des Nations Unies, 

sur les entreprises et les Droits Humains : le Binding Treaty. Tous les 

signataires seront obligés de l’appliquer.

ET SI UNE LOI EMPÊCHAIT 

LES ABUS DES ENTREPRISES 

À L’AUTRE BOUT DU MONDE ?

Un salaire vital c’est un salaire qui permet à chaque travailleur 

et travailleuse de couvrir ses besoins essentiels, ainsi que ceux 

de sa famille : se loger, se nourrir, se vêtir, se soigner, accéder à 

l’éducation, etc. Très souvent, les salaires légaux définis par les 

gouvernements sont inférieurs au salaire vital.

8000 
Takas 

c’est le salaire minimum 

légal pour un mois de 

travail au Bangladesh 

dans une usine textile

(soit 21% du salaire vital)

37 661 
Takas

c’est le montant pour 

un salaire vital au 
Bangladesh

Même travailler des heures supplémentaires 

ne permettra pas de gagner un salaire vital : Il 

faudrait travailler près de 40 heures par jour, 

6 jours par semaine pour y arriver. Ce qui est 

impossible ! 

Les travailleurs et travailleuses 

qui décortiquent les crevettes 

en Indonésie gagnent moins de 

0,02€ sur un paquet de crevettes 

qui sera vendu à 5€ en Europe.

Depuis l’an 2000 le prix moyen de la crevette a 

augmenté de 50% pour le consommateur*. 

• Sur ce laps de temps, la part du prix qui revient 

 au supermarché a augmenté de 12,5% à 40%.

• Les plus gros perdants sont les entreprises de 

transformation (dans lesquelles on décortique les 

crevettes par exemple) dont la part est tombée de 

44% à 10% dans le cas thaïlandais. 

* En Allemagne, Pays-Bas, Grande-Bretagne  

et aux Etats-Unis

LE RAYON DU FRAIS 

un salaire
vital ?

des crevettes

pour des miettes !

Si l’on paie un salaire 
vital, quelles 

conséquences sur 
le prix d’achat final ?

0 5000 10000 15000 20000 25000 30000 35000 40000

Salaire
vitalmin.

legal

* * *

POUR CERTAINS 

PRODUITS, COMME LE 

THÉ INDIEN ET LES 

HARICOTS VERTS 

KENYANS, LES REVENUS 

MOYENS DES PAYSANS 

ET DES TRAVAILLEURS 

N’ATTEIGNENT PAS LA 

MOITIÉ DU MINIMUM 

NÉCESSAIRE POUR 

ASSURER UN NIVEAU DE 

VIE ÉLÉMENTAIRE MAIS 

DÉCENT AU SEIN DE LEUR 

SOCIÉTÉ. 

* * *

GRAPHIQUE 5 : L’INSUFFISANCE DES REVENUS MOYENS POUR ASSURER UN NIVEAU DE 

VIE DÉCENT DES PAYSANS ET TRAVAILLEURS DE NOMBREUSES CHAÎNES 

D’APPROVISIONNEMENT ALIMENTAIRE44

Note : Données de 2015. Le terme « travailleurs » se réfère aux individus dotés de contrats de travail à durée 

indéterminée travaillant dans les grandes plantations ou dans des usines de transformation ou bateaux de pêche. 

Certains produits apparaissent deux fois, étant produits à la fois par des paysans et des travailleurs. Voir la 

méthodologie dans l’Annexe 1 pour en savoir plus.

Source : C. Alliot et al. (À venir). Distribution of Value and Power in Food Value Chains. Recherche commandée par 

Oxfam et entreprise par BASIC. 

Comme l’illustre le Graphique 6, la situation est bien pire pour les femmes. Les analyses de 

BASIC montrent que lorsqu’elles constituent la majorité de la main-d’œuvre dans une chaîne 

d’approvisionnement alimentaire, c’est là qu’est le plus marqué l’écart entre le salaire moyen et 

le montant nécessaire pour un niveau de vie élémentaire mais décent.

GRAPHIQUE 6 : L’ÉCART PAR RAPPORT À UN REVENU OU UN SALAIRE MINIMUM VITAL EST 

LE PLUS MARQUÉ QUAND LA MAIN-D’ŒUVRE EST CONSTITUÉE À MAJORITÉ DE FEMMES

Note : Données de 2015.

Source : C. Alliot et al. (À venir). Distribution of Value and Power in Food Value Chains. Recherche commandée par 

Oxfam et entreprise par BASIC.
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Revenu ou salaire vital

Salaire/revenu moyen en % du salaire/revenu vital

MAIN-D'ŒUVRE CONSTITUÉE 

À MAJORITÉ D’HOMMES

Bananes (Équateur), cacao (Côte d’Ivoire), 

café (Colombie), avocats (Pérou), 

jus d’orange (Brésil), raisin (Afrique du Sud)

MAIN-D'ŒUVRE CONSTITUÉE 

À MAJORITÉ DE FEMMES

Thé (Inde), haricots verts (Kenya), 

tomates (Maroc), riz (Thaïlande), crevettes 

(Vietnam), thon en conserve (Thaïlande)

55 %
71 %

Salaire/revenu moyen en % du salaire/revenu vital
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Part du prix final à la consommation

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 % CREVETTES VIETNAM 0,4 %
HARICOTS VERTS KENYA 0,6 %
AVOCATS PÉROU 0,6 %
BANANES ÉQUATEUR 1 %
JUS D’ORANGE BRÉSIL 2,1 %
THON EN CONSERVE THAÏLANDE 2,3 %
TOMATES MAROC 3,4 %
RAISIN AFRIQUE DU SUD 3,8 %
THÉ INDE 4,7 %

BANANES ÉQUATEUR 1 %
CACAO CÔTE D’IVOIRE 2 %
HARICOTS VERTS KENYA 2 %
CAFÉ COLOMBIE 2,3 %
RIZ THAÏLANDE 2,9 %
JUS D’ORANGE BRÉSIL 3,1 %

Écart entre les revenus et les salaires en vigueur et ceux garantissant 

le minimum vital 

PAYSANS 

TRAVAILLEURS 

Les salaires des 

pêcheurs sont si bas 

en Thaïlande que s’ils 

ne font pas des heures 

supplémentaires, ils ne 

savent tout simplement 

pas subvenir aux 

besoins élémentaires 

de leur famille : manger, 

se vêtir, etc.

4000 ans

quasiment rien : 

0,4% en plus pour 
la crevette ! 

Exemple du salaire 
vital au bangladesh 

ET SI UNE LOI EMPÊCHAIT 

LES ABUS DES ENTREPRISES 

À L’AUTRE BOUT DU MONDE ?

POUR NE PAS SE FAIRE DECORTIQUER 

COMME UNE CREVETTE !

Il faudrait plus de 4000 ans à une ouvrière 

travaillant dans une usine de transformation 

de la crevette en Thaïlande pour qu’elle gagne 

le salaire annuel moyen d’un dirigeant de 

supermarché aux Etats-Unis. 

Besoin d’un coup de pouce ?
Pour vous aider à vous former au jeu ou pour co-animer une 
séance avec vous, n’hésitez pas à demander aux animateurs 
et animatrices JM-Oxfam un coup de main. En fonction des 
disponibilités, nous serons ravi·e·s de venir vous aider ! jm@
mdmoxfam.be ou 010/420.214.
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Animer l’expo : formule courte 
50 minutes

1. Un groupe de participant·e·s 
(jusqu’à 25 personnes) est ac-
cueilli devant l’expo supermar-
ché. L’animateur/trice explique 
que le groupe va faire ses 
courses comme d’habitude au 
supermarché du coin et leur 
remet une liste de courses. Sauf 
que cette fois, « ça ne se passe 
pas super ». En effet, le groupe 
va découvrir l’envers du décor et 
les innombrables problèmes qui 
se cachent derrière ce qui nous 
est vendu chaque jour.

2. Le groupe est divisé en sous-
groupe de ± 3 participants. Chaque 
sous-groupe reçoit une liste de 
courses sous forme de questions. 
Ils vont se balader dans les rayons 
du supermarché et répondre aux 
différentes questions. Une fois 
qu'ils ont des réponses, ils peuvent 
se rendre vers l'animateur/trice qui 
est à l'accueil du supermarché, 
pour vérifier les réponses. Les 
sous-groupes ont 30 minutes 
maximum pour découvrir l'expo et 
tenter de répondre correctement 
à un maximum de questions.  

3. A la fin du temps donné, tous les 
sous-groupes se rassemblent 
pour un débriefing, voir ci-après. 

Animer l’expo : formule 
« Expo-jeu »
2 x 50 minutes

1. Un groupe de participant·e·s est 
accueilli devant l’expo supermar-
ché. L’animateur/trice explique 
que le groupe va faire ses courses 
comme d’habitude au supermar-
ché du coin et leur remet une liste 
de courses. Sauf que cette fois, 
« ça ne se passe pas super ». En 
effet, le groupe va découvrir 
l’envers du décor et les innom-
brables problèmes qui se cachent 
derrière ce qui nous est vendu 
chaque jour.

2. Le groupe est divisé en sous-
groupe de ± 3 participants. 
Chaque sous-groupe reçoit une 
liste de courses sous forme de 
questions. Ils vont se balader 
dans les rayons du supermarché, 
répondre aux différentes ques-
tions et réaliser les épreuves. 
Après avoir répondu aux ques-
tions d'un rayon, le sous-groupe 
peut se rendre à l'épreuve lié au 
rayon pour vérifier ses réponses 
et participer à l'épreuve. 

 Les sous-groupes ont entre 45 et 
60 minutes maximum pour décou-
vrir l'expo et tenter de répondre 
correctement à un maximum de 
questions et réaliser le plus 
d'épreuve.  

3. A la fin du temps donné, tous les 
sous-groupes se rassemblent 
pour un débriefing, voir ci-après. 

Dans cette version 
courte, on n’utilise 

pas les épreuves, 
seulement les 

questions et l’expo.



4 ANIMER L’EXPO-JEU « ÇA VA PAS SUPERMARCHÉ !»

débriefing 
30 à 40 min – possibilité de faire une version plus courte. Vous pouvez diviser le groupe 
et faire deux débriefing en parallèle si le nombre d’animateurs/trices le permet.

Objectifs 
- Exprimer son ressenti et ses im-

pressions sur la visite de l’expo-jeu
- Découvrir le concept de « Devoir 

de vigilance »
- Se positionner par rapport à une 

loi sur le devoir de vigilance 

animer le débriefing 
Exprimer son ressenti : chacun·e écrit 
sur un post-it un élément qui l’a mar-
qué ou qu’il veut retenir de la visite de 
l’expo. Ensuite, on vient le coller sur 
un tableau où est dessiné un axe qui 
permet d’exprimer : « j’ai appris des 
choses ou peu » et «je suis démora-
lisé / fataliste » ou « révolté ». 
Dessinez ce schéma au tableau et 
demander aux participant.e.s de se 
positionner dessus 

1. L’animateur/trice explique que 
chaque panneau abordait un 
sujet, un problème dénoncé der-
rière un produit. Mais en fait, on 
retrouve souvent les différents 
problèmes derrière chaque pro-
duit vendu en magasin. Il prend 
pour cela l’exemple du cacao et 
demande aux participants d’en 
retrouver un maximum : 

a. Bas salaires vs Salaire vital
b. Horaires de travail excessifs/travail 

des enfants
c. Problèmes environnementaux (défo-

restation dans le cas du cacao)
d. Inégalités homme-femme
e. Concentration du marché
f. Richesse des grandes entreprises
g. Multiplication des labels (labels 

faibles et forts). 

2. L’animateur/trice présente l’af-
fiche de campagne montrant la 
concentration du marché et la 
chaine de production. Il/elle ex-
plique ensuite ce qu’est une 
chaine de production pour que les 
participants aient bien en tête le 
principe de sous-traitance. Il/elle 
précise qu’on pourrait aussi ajou-
ter l’état dans ce schéma car il 
pourrait jouer un rôle par rapport à 
la chaine : faire respecter des lois. 

3. L’animateur introduit le principe 
de la loi sur le devoir de vigilance 
(en s’aidant des deux panneaux 
de l’expo qui explique le devoir de 
vigilance). 

4. L’animateur/trice montre la vidéo 
de « Partagez, c’est sympa ». La 
vidéo se trouve sur la clé USB et sur 
internet : mots-clés sur youtube  
« partager c'est sympa 5 trucs pour 
punir une multinationale ». Une 
fiche d'analyse de la vidéo se trouve 
en annexe.

5. L’animateur/trice explique qu’une 
telle loi est déjà passée en France 
et qu’il y a des discussions dans 
d’autres pays par rapport à celle-ci. 
La Belgique est pour le moment plus 
frileuse pour demander aux entre-
prises de respecter les droits hu-
mains et l’environnement.

J'AI APPRIS BEAUCOUPJ'AI APPRIS PEU

JE SUIS 
DÉMORALISÉ

JE SUIS 
RÉVOLTÉ

Pour une version plus courte du 
débriefing (10 min), ne faire que 

les points 3 à 5.
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Pour aller plus loin
Au premier semestre 2019, Oxfam-Magasins 
du monde a mené une campagne autour 
de la transparence des supermarchés. 

Sur le site de la campagne
omdm.be/derriere-le-code-barre
vous pourrez lire :

 

RAPPORT 
...............................

 

DES INEGALITES EN CHAINES

DERRIÈRE 
LE 

CODE-BARRE

Le rapport d’Oxfam International  
« Derrière le code-barres, des inégalités 
en chaine » 32 pages - 2019

Le dossier de campagne
« les meilleurs prix au 

mépris  des conditions de 
vie » 36 pages - 2019

Le dépliant de campagne 
« les meilleurs prix au mépris des 
conditions de vie ».  8 pages - 2019
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·

Editeur responsable, Pierre Santacatterina, rue Provinciale 285, 1301 Bierges -Avec le soutien de

POUR TOUTE AUTRE 
QUESTION RELATIVE 
À CET OUTIL :
SERVICE ÉDUCATION  
D’OXFAM-MAGASINS DU MONDE  
010/43 79 64 
education@mdmoxfam.be

Pour emprunter un outil,  
une seule adresse: 
www.outilsoxfam.be


